
 

CE Orange France Siège 

aux abonnés absents ! 

La fermeture du site du CE décidée par la CFE-CGC 

SCANDALEUX !!! 

Depuis le 26 janvier 2017,  les salariés n’ont plus accès au site du CE OFS sur décision du Bureau. 

Ça suffit ! 

Cette décision précipitée d’une organisation syndicale pénalise l’ensemble des salariés qui non 

seulement n’ont plus accès aux prestations sociales et culturelles du CE, mais n’ont plus aucune 

visibilité sur les importants dossiers de réorganisation en cours (DNGP, Pro PME…). 

Cette prise en otage est insupportable. Pour la CGT, ce n’est pas notre vision du rôle d’un CE 

responsable. 

La mission première  d’un CE est de représenter et de porter l’intérêt collectif des salariés dans 

les discussions sur les projets de l’employeur. 

Une autre mission est d’assurer la gestion des activités sociales et culturelles (ASC) qui doit par 

conséquence être neutre et s’établir dans un consensus le plus large possible. Les élus du CE qui 

représentent la diversité des sensibilités des salariés doivent pouvoir prendre toutes leur part aux 

décisions, sans exclusive. 

La CGT prend toutes ses responsabilités pour sortir de cette impasse. 

 

ASC : Solidarité en danger ! 

La politique ASC ne se résume pas à une distribution aveugle et égalitaire des subventions mais 

bien à des propositions travaillées qui prennent en compte les revenus de chacun, la situation 

familiale et la diversité des attentes des salariés. 
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La CGT s’engage à soutenir tout projet ASC qui respectera les principes 

fondamentaux de solidarité : 

 La restauration, sauvons l’intérêt collectif ! 

La CGT exige que tous les salariés d’Orange, quelque soient leurs services de 

rattachement, bénéficient d’une même prestation de restauration collective. 

 

 

 La rétrocession au CCUES,  sauvons l’intérêt collectif ! 

Les CE reversent au CCUES une participation de leurs subventions selon un pourcentage 

de rétrocession déterminé conventionnellement. 

Cela permet au CCUES d’assurer des prestations mutualisées au niveau national (vacances 

enfants, personnes handicapées, prestations aux personnes retraitées…). 

Les CE gérés par la CFE CGC comme celui d’OFS réfutent le principe de « pot commun » 

et mettent en péril la solidarité entre tous les salariés d’Orange. 

 

 

 Préserver et développer des  ASC solidaires ! 

Est-il normal de bénéficier de la même dotation lorsqu’on connait les écarts de salaires ? 

Pour la CGT, Le CE OFS doit garantir aux bénéficiaires une égalité d’accès aux prestations 

en tenant compte des revenus des familles et pas uniquement du niveau CCNT ou grade de 

l’ouvrant droit ! 

Par ailleurs, le CE OFS doit tout mettre en œuvre pour que les salariés ET leurs ayants droit 

bénéficient d’aides qui prennent en compte la composition de la famille (conjoint et enfants). 

 

 

 Permettre l’accès pour tous  à la culture, au sport, aux loisirs, aux vacances ! 

Pour la CGT, les ASC ne sont pas un complément salarial qui doit palier les accords 

salariaux désastreux signés par certaines Organisations Syndicales. La CGT propose des 

activités sociales et culturelles élaborées autour de véritables prestations (spectacles de 

Noël, séjours, coups de cœurs …)  et non pas une simple redistribution algébrique pour 

combler la baisse du pouvoir d’achat. Pour permettre cela, il faut proposer des prestations 

diverses de qualité avec une participation minimum des Ouvrants Droits voire même sans 

avance. 

 

Avec vous, dans votre intérêt, la CGT est 

TOUJOURS là pour défendre vos droits. 
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